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Madame, Monsieur, 
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CERTIFICAT D'URBANISME n• 1 Annexe 16 

En réponse à votre demande de certfficat d'urbanisme n· 1 réceptionnée en date du 21/02/2024 relative à un 
bien sis Allée Henri Pousseur, 32, cadastré 2e division, section G numéro 500 S 2 et appartenant à Monsieur 
Halflants Emmanuel, nous avons Yhonneur de vous adresser ei-après les informations visées aux articles D.IV.1, 
§ 3, 1 ° et D.N.97 du Code du Développement Territoria! (ei-après Ie Code);

Le bien en cause: 

r se trouve en zone de services publics et d'équipements communautaires au plan de secteur de Nivelles 

adopté par Arrêté Royal du 1er décembre 1981 (artide D.11.26 du Code). 

2° n'est pas soumis, en tout ou partie, pour des raisons de localisation, à rapplication d'un guide régional 
d'urbanisme. 

3• n'est pas situé dans un projet de plan de secteur. 

4° n'est pas situé dans un schéma de développement pluricommunal, dans un schéma de développement 
communal, dans un schéma d'orientation local, dans un projet de schéma de développement pluricommunal, 
dans un projet de schéma de développement communal, dans un projet de schéma d'orientation local, dans un 
guide communal d'urbanisme, dans un projet de guide communal d'urbanisme ou dans un permis 
d'urbanisation. 

5° n'est pas soumis au droit de préemption. 

Le bien n'est pas repris dans les limites d'un plan ou projet d'expropriation. 
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